
 J’      Oytier… en image ! 

  vendredi 14 août 2020 

Exemple : 
J'envoie ma photo : Passerelle Peage – mai 
2020 – MBonnefoy.jpg 
Elle apparaitra ainsi lors de sa diffusion. 
 

 
Crédit photo : MBonnefoy - Passerelle Péage de Oytier, 

mai 2020 

Notre village nous offre de très belles vues qu’il est parfois difficile de figer. La diversité des paysages, bois, zones agricoles, 
combes, collines et vallons, patrimoine bâti, centre bourg, hameaux, faune sauvage ou domestique… Tant de beautés qui font 
Oytier. 
 

Alors pourquoi ne pas capitaliser et partager ? 
 

La municipalité propose aux oytillard(e)s de participer à l’alimentation d’une banque de données d’images en envoyant leurs 
photos numériques qui seront utilisées pour illustrer le site web, qui est en refonte, ainsi que les autres publications numériques ou 
papier. 

Vous souhaitez participer ? 

Conditions 

Utilisation des photos 
 Propriété intellectuelle 

La personne qui envoie une photo doit en être l'auteur. Plagiat ou vol sont formellement interdits par la loi.  
Afin de respecter la propriété intellectuelle de l’auteur de la photo, la mention "crédit photo : Auteur -  titre de la photo, date" 
sera apposée près de chaque photo publiée ou dans une zone identifiée lorsqu'il est impossible de joindre la mention à la photo. 

 Conservation 
Chaque photo est conservée dans une banque de données d’image dont la mairie est propriétaire et assure la sécurité (pas de 
stockage en ligne non sécurisé). 

 Droit à l’image 
Une photo représentant des personnes reconnaissables ne pourra être publiée qu’après avoir fait signer à la personne concernée 
un formulaire d’autorisation de publication de son image. Sans autorisation, la photo pourra être publiée avec un "floutage" ne 
permettant pas d’identifier la personne. 

 Réserve 
La mairie ne peut être tenue pour responsable d’une utilisation détournée de la photo après publication. 

 Retrait 
La publication n'a pas de limite dans le temps. Si vous souhaitez que l'une de vos images soit retirée de la banque de données ou 
d'un support numérique, envoyez un mail à com@oytier.fr. La photo sera retirée dans un délai d'un mois à compter la réception du 
mail de demande de retrait. 

Acceptation des conditions 
En envoyant vos photos, vous attestez avoir pris connaissance des conditions ci-dessus et donnez le droit à la mairie de Oytier de 
publier vos photos sur ses supports de communication, à des fins non commerciales.  

Maintenant vous pouvez participer ! 
1. Choisissez des photos de bonne qualité 
2. Donnez à chaque photo : 

- un titre, 
- une date, 
- et indiquez votre nom ou prénom ou pseudo, tel qu'il apparaitra 

dans le crédit photo.  
3. Envoyez vos photos au format jpeg (.jpg) par mail à com@oytier.fr. 

 
 
Pour toutes questions : 
Envoyer un mail à com@oytier.fr  
OU 
Laisser un message et vos coordonnées au secrétariat de mairie à l'attention de Murielle Bonnefoy (conseillère municipale 
déléguée à la communication) qui vous recontactera rapidement. 
 

La commission communication vous remercie pour votre participation ! 
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